
Sur l’initiative du Réseau des
Ressourceries & Recycleries, une étude
action a été menée pour définir les
activités exercées dans ces structures.
Elle a permis de créer le référentiel
emploi/compétences du technicien
en réemploi ainsi que d’autres outils
de gestion des compétences.

Suite à cette étude, les besoins en for-
mation des salariés ont été recensés
et mutualisés par le Réseau. Huit
modules de formation vont ainsi être
mis en place.

Ces modules portent sur 5 axes :
• La promotion du développement

durable
• La collecte sélective et séparative des

déchets et encombrants
• La valorisation des encombrants
• La vente
• La prévention des risques.

Ces formations s’adressent aux salariés
des Recycleries/Ressourceries ou à
toute autre structure, exerçant ou sou-
haitant découvrir les activités liées au
réemploi.

De courte durée (1 à 3 jours), les
modules sont centrés sur le métier de
technicien en réemploi. Ils privilégient
l’alternance de séquences théoriques et
pratiques pour faire acquérir les compé-
tences professionnelles aux stagiaires.

Les formations démarreront courant
avril 2006.

Pour plus de renseignements 
ou inscriptions ;
contacter le Réseau des Recycleries &
Ressourceries Tél : 03 27 42 21 24
contact@recycleries-ressourceries.org
www.recycleries-ressourceries.org

PROFESSIONNALISATION DES ACTEURS 
DES RECYCLERIES/RESSOURCERIES

informe sur . . .
On vousNouvel appel

à projets de 
la fondation
de France

Ensemble pour gérer 
le territoire : Concertation 
et médiation territoriale

Prévenir ou résoudre 
les conflits environnementaux ; 
Aider le dialogue 
entre groupes locaux ; 
Encourager la gestion concertée 
des espaces sensibles.

La Fondation de France soutient les
initiatives citoyennes qui reposent sur
un processus de dialogue territorial,
depuis la phase de concertation
entre usagers et de participation du
public jusqu’à la phase de décision.

Qui peut répondre ?

Cet appel à projets s’adresse en prio-
rité aux organismes sans but lucratif
de l’ensemble du territoire national :
associations, groupements d’habi-
tants, petites collectivités locales,
groupements professionnels…
Les dossiers déposés par plusieurs
organismes regroupés autour d’un
même projet seront privilégiés.

Date limite des dépôts 
des dossiers : 30 mars 2006
ou 24 novembre 2006

Plus d’information : www.fdf.org

Vous êtes une association, une entreprise, une collectivité locale, un établissement
scolaire ou un particulier et vous souhaitez participer à la 4ème édition de la semaine
du développement durable qui se déroulera sur tout le territoire du 29 mai au
4 juin 2006.

Pour que votre action soit inscrite au programme officiel de la Semaine, vous avez
jusqu’au 30 avril 2006 pour répondre à l’appel à projets du ministère de l’écologie
et du développement durable. 

Pour qu’un projet soit sélectionné, il devra remplir les 3 critères suivants : 
• action à caractère non lucratif ;
• action en faveur de la vulgarisation du développement durable ;
• action mettant en avant au moins un des trois piliers du développement durable :

développement économique, progrès social et protection de l’environnement.

Pour en savoir plus et pour vous inscrire :

www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr

Pour tout renseignement complémentaire :
Contactez la DIREN Nord-Pas de Calais 
Christine DIEVAL tél 03 59 57 83 22 
christine.dieval@npdc.ecologie.gouv.fr

Appel à projet : 
pour participer à la 4ème édition 
de la semaine du développement durable

Dans le cadre du plan d’urgence pour l’emploi présenté par le gouvernement en juin
2005, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable a confié aux 6 agences
de l’eau une mission d’accompagnement financier de deux contrats :
• Le Contrat « d’Avenir »
• Le Contrat « d’Accompagnement dans l’Emploi »

L’Agence de l’Eau Artois Picardie ne participe financièrement que sur les seuls métiers
relatifs à l’eau (garde rivière, technicien zone humide, contrôleur de l’assainissement,
économe de flux etc...).

La participation financière forfaitaire est la suivante :

POUR LES EMPLOIS DANS LE DOMAINE DE L’ASSAINISSEMENT - EAU POTABLE

L’Agence de l’eau Artois Picardie 
accompagne financièrement les CA et CAE

✂

Je souhaite recevoir régulièrement l’Info du Réseau et être informé des projets, des rencontres du réseau.
Merci de renvoyer ce coupon par courrier ou par fax (03 20 90 73 20). 

Mes coordonnées :

Nom : …………………………......................       Prénom : ……………...............………………

Organisme : ………….................................       Fonction : ………………………...............……..........................................................…………….

Adresse : ………………………................................................................................…………………………………………………………………………

………………................................................................................…………………………………………………………………..........................………

CP : …………...........................................… Ville : …………………........................................................................………………………………

Tél : ……………..................…………………. Fax : ………………...............................…….. Mel : ……………............................………….

Je recevrai l’Info du Réseau par courrier :              postal électronique (format pdf)

• Les métiers de l’environnement,
Victimes de leurs succès
IFEN, Oct.2005, 4 pages, www.ifen.fr

• Associations et FSE : 
gérer et financer un projet avec 
l’appui du fonds social européen
AVISE, sept. 2005, 90 pages , 35€, 
www.avise.fr rubrique publications

• Guide des administrations 
Eco-responsables
Collection « Connaître pour Agir » 
ADEME, oct.2005, 104 pages, 50€

• Travailler en réseau, 
partager et capitaliser 
les pratiques professionnelles
LE BOTERF Guy
Les Editions d’Organisations, 
juin 2004, schéma dessin, 
158 pages, 32€

à l i re
C’est

Forfait d’aide

Fonctionnement

Equipement

TOTAL

ANNÉE 1

1 800 €

4 500 €

6 300 €

ANNÉE 2

1 800 €

2 400 €

4 200 €

ANNÉE 3

1 800 €

2 400 €

4 200 €

Forfait d’aide

Fonctionnement

Equipement

TOTAL

ANNÉE 1

1 800 €

3 800 €

4 800 €

ANNÉE 2

1 800 €

800 €

2 600 €

ANNÉE 3

1 800 €

800 €

2 600 €

POUR LES EMPLOIS DANS LE DOMAINE DE L’ECONOMIE D’EAU, DU MILIEU, 
DE L’EDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 

Modalités d’attribution : 
L’employeur étant éligible à ces deux contrats (CA et CAE) sollicite une participation
financière de l’Agence accompagnée de la copie du contrat d’embauche du jeune et
de l’accord conclu avec la Direction Départementale du Travail l’Emploi et de la
Formation Professionnelle.
La décision de financement de l’Agence de l’Eau sera établie pour une période de
12 mois renouvelable dans la limite de 36 mois.

Pour tout renseignement : www.eau-artois-picardie.fr  


